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NOUVELLE OBLIGATION 
DÉCLARATIVE POUR LES 
PROPRIÉTAIRES EN 2023 

Comme vous le savez, la taxe d’habitation sur les résidences 
principales est supprimée dès 2023. Les taxes d’habitation sur les 
résidences secondaires et sur les locaux vacants sont en revanche 
maintenues. Pour permettre à l’administration fiscale de bien 
identifier les logements concernés par ces taxes qui subsistent, 
une nouvelle obligation déclarative, inscrite à l’article 1418 
du code général des impôts, a été mise en place. En tant que 
propriétaire, vous êtes concerné(e) par cette nouvelle obligation 
déclarative. Ainsi, vous devez pour chacun de vos locaux (y 
compris les parkings, caves…), indiquer à quel titre vous les 
occupez et, quand vous ne les occupez pas vous-mêmes, l'identité 
des occupants et la période de leur occupation (situation au 1er 
janvier 2023).
Afin de faciliter les déclarations, les données d’occupation connues 
des services fiscaux sont pré-remplies. Il est important, même en 
cas de pré-remplissage, de vous assurer que les informations qui 
vous concernent sont justes. Dans le cas contraire, vous devez les 
corriger. Après cette première déclaration, seul un changement de 
situation nécessitera une nouvelle déclaration de votre part.
Vous avez jusqu’au 30 juin 2023 pour déclarer la situation 
d’occupation de vos biens, dans l’onglet "Biens immobiliers" de 
votre espace sécurisé sur le site impots.gouv.fr (rubrique "Gérer 
mes biens immobiliers").
En cas de besoin d’assistance pour effectuer votre déclaration, 
vous pouvez appeler le 0809 401 401 (service gratuit + prix 
d'un appel), du lundi au vendredi de 8h30 à 19h, ou vous rendre 
directement dans le service des impôts ou dans l’espace "France 
services" le plus proche de chez vous pour accéder à un ordinateur 
en libre-service et bénéficier au besoin d’un accompagnement 
personnalisé.

LA MAIRIE  
Du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire le mercredi.



Cher-e-s Auronaises et Auronais, cher-e-s ami-e-s,

Evincée depuis 2020 par le COVID, la traditionnelle cérémonie des vœux 
a été réhabilitée en ce début d’année, à l’occasion de l’Epiphanie et 

pour mon plus grand plaisir. Certes, la cérémonie fut restreinte car 
marquée par la décision collégiale des maires du territoire de limiter 

les invitations par mesure d’économie, mais il me tenait à cœur de 
remercier solennellement les membres de mon équipe municipale 
et l’ensemble du personnel communal, fortement impliqués 
dans la gestion drastique de la crise du COVID. J’ai souhaité 
rendre hommage à nos enseignants pour le travail remarquable 
accompli pendant les confinements, en assurant une continuité de 

l’apprentissage de nos enfants.
Comme chacun sait, la fermeture de la troisième classe de notre 

école a été actée. Les conséquences en sont détaillées dans les pages 
qui suivent.

Côté finances, on notera que sur notre commune, comme sur la quasi-
totalité des autres communes de France, les chapitres recettes et dépenses 

ont évolué, malheureusement pas dans le sens souhaité. Dans un contexte 
financier tendu avec la crise énergétique, la revalorisation du point d’indice impactant 

notre masse salariale, l’augmentation des prix des fournitures et de la main d’œuvre sur le prix des travaux 
d’investissement, nous en sommes réduits à compter à l’euro près. D’ailleurs, tous les maires reconnaissent 
unanimement que nous vivons actuellement l’un des mandats les plus difficiles depuis plusieurs décennies. 
En dépit de cette conjoncture plutôt morose, les travaux continuent, certains devant être légèrement 
décalés selon les urgences et les moyens financiers. Les principales décisions votées en conseil municipal 
concernent entre autres : le mur de la place des Micocouliers, les travaux du pluvial au Nord du village, les 
trottoirs dégradés au lotissement des Ferrages, le sol de la cour de la mairie, le parking de la contre-allée 
des platanes, le remplacement de mobilier urbain…
Aujourd’hui la vie a repris ses droits et Aurons offre pour cette année, un agenda riche et varié d’activités 
culturelles et festives qui animeront notre village durant tout l’été.
Outre les traditionnelles informations pratiques, j’en profite pour vous adresser un message de partage, 
de solidarité et d’humanité à ceux qui souffrent des guerres si proches et des tremblements de terres si 
cruels qui ont frappé des populations déjà bien éprouvées ! Ayons une pensée particulière pour ceux qui 
manquent de chaleur humaine.
A vous toutes et tous, je souhaite que cette entame printanière réjouisse vos cœurs et vos yeux. 

Edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain
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LA MAIRIE  
Du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire le mercredi.



Finances
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Compte Administratif (2022)
Globalement, les principaux postes de recettes et de dépenses 
restent remarquablement stables d’une année à l’autre, en dépit 
d’une légère baisse des ressources (1268 K€ contre 1474 K€ en 
2021) ; cette baisse étant deux fois moins importante au niveau 
des dépenses (1105 K€ contre 1173 K€ en 2021). 

Endettement de la commune 
Il a été contracté pour la construction de la médiathèque et d’une 
troisième classe. Rappelons d’une part que l’encours (somme 
que la commune reste à devoir à la banque) était de 247 010 € 
fin 2021 (contre une moyenne de 586 756 € pour les communes 
de 500 à 2000 habitants), ce qui représente 427 € par habitant. 
Et, que d’autre part, l’annuité (capital et intérêts versés/an) était 
de 23 810 € fin 2021 (contre une moyenne de 86 285 € pour les 
communes de 500 à 2000 habitants), ce qui représente 41 € par 
an et par habitant. 
Il convient de préciser par ailleurs que tout nouvel emprunt ou 
toute nouvelle passation de marchés publics et/ou accords-
cadres (article 3 et 4 de la délibération 2022/22 du 23/06/2022 
portant délégations au maire) ne peuvent être réalisés que dans 
la limite des crédits inscrits au budget primitif, ce dernier étant 
soumis au vote des membres du conseil municipal.

Eclairage public
Une première étape a été engagée avec l’extinction d’un 
candélabre sur deux dès le mois de mars 2022, puis une seconde 
étape à compter du 1er décembre 2022 avec une extinction 
complète entre minuit et 6 h du matin, expérimentée au début 
quartier par quartier. Ces dispositions ont permis de maintenir le 
niveau des dépenses d’électricité à hauteur des montants réalisés 
en 2021. De même la consommation électrique la plus importante 
supportée par la commune étant celle de l’école, des horloges ont 
été installées en vue de maîtriser l’énergie notamment durant les 
périodes d’inoccupation (week-ends, vacances…).

Investissements
Avec le risque de sécheresse qui s’intensifie d’année en année, le 
véhicule dédié au Comité des Feux de Forêts étant hors d’usage, 
un véhicule identique nous a été prêté gracieusement durant la 
période estivale par la ville de Salon de Provence, en attendant 
la commande que la municipalité a passé auprès de l’UGAP 
(centrale d’achats des collectivités).
Il a fallu également remplacer les motos électriques, elles aussi 
réservées aux tournées de surveillance des massifs forestiers 
que les gardes particuliers effectuent pour le compte des six 
communes, et qui se sont mutualisées depuis quelques années 
sous l’impulsion d’Aurons.

Dépenses de fonctionnement 
du Budget Primitif (2023)
Une part significative de celles-ci restant affectée aux dépenses 
énergétiques, la municipalité a demandé à son fournisseur que 
soit mis en place "l’amortisseur" proposé par l’État. Ce dispositif, 
quelque peu complexe, devrait diminuer sensiblement les 
montants des factures à venir avec un effet rétroactif au 1er 
janvier 2023.

Un bilan stable, résultat d’une gestion financière maîtrisée

Le Conseil Municipal d’Aurons a voté le Compte Administratif 2022 (équivalent du bilan) et le Budget Primitif 2023 lors 
de la séance qui s’est tenue le 6 avril dernier.  



Finances

5

En matière de gestion prévisionnelle des effectifs, le projet 
d’accueillir un policier municipal en charge des incivilités et du 
respect du code de l’urbanisme, qui serait mutualisé au minimum 
sur trois communes, a été repoussé à l’an prochain. 
Par ailleurs, quelques ajustements ont été effectués, dont le forfait 
attribué au maire au titre de ses frais annuels de représentation : 
carburant, parkings, autoroutes (les repas étant offerts la plupart 
du temps). Avec un nombre sans cesse à la hausse de réunions 
sur Marseille et Aix-en-Provence, le montant alloué au maire 
n’avait pas bougé depuis 4 ans et a dû être revu dans les mêmes 
proportions que l’augmentation du prix du carburant. 
Un autre ajustement concerne les taux de la fiscalité directe locale 
qui ne peuvent être révisés que selon les règles de lien prévu à 
l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts, en fonction 
d’un coefficient de variation proportionnelle commun aux trois 
taxes.

- le taux de la taxe foncière s/propriétés bâties passe de 27,08 % 
à 27,53 % (moyenne départementale : 44,04 %)
- le taux de la taxe s/propriétés non bâties, passe de 40,20 % à 
40,87 % (moyenne départementale : 43,67 %)
- le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires passe 
de 10,08 % il y a deux ans à 10,25 % (moyenne départementale : 
31 %). Il s’agit d’une nouveauté pour l’année 2023 !

Pour conclure, la collectivité manque cruellement de sources 
de revenus bien qu’elle dispose encore de près de 400 K€ à la 
section dépenses d’investissement. Mais force est d’admettre 
qu’à moyen terme, les projets d’amélioration du cadre de vie des 
Auronais et autres travaux d’envergure ne pourront plus s’appuyer 
uniquement sur les dotations et les taxes.

23,33 %
21,66 %

5,26 %
7,79 %

43,49 %

nn  Charges générales
nn  Autres dépenses d’investissement
nn  Autres charges de fonctionnement
nn  Investissements
nn  Charges de personnel

nn  Impôts et taxes
nn  Produits et dotations
nn  Recettes d’investissement
nn  Excédents reportés

46,78 %

14,21 %
10,04 %

14,50 % 10,80 %

24,09 %
28,53 %

17,06 % 29,20 %

33,11 %
3,97 %

24,96 % 13,22 %



Travaux
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Programmé et reporté depuis des années, le chantier de reconstruction 
du mur de soutènement au-dessus de la place des Micocouliers a enfin 
débuté au mois de février. Situé au centre du village et de surcroît sur la 
D68, ce chantier a quelque peu entravé la circulation routière pendant une 
dizaine de jours, soumettant les automobilistes et les transports scolaires 
à suivre une déviation par le chemin de Lambesc, l’avenue des Ferrages et 
la rue du Vallon de l’Eoure. 
Durant cette période, l’entreprise LTP (Les Terrassements de Provence) a 
procédé à la démolition de l’ancien mur menaçant de s’écrouler, coulé 
un socle et édifié un nouveau mur en béton armé. Puis, une période de 
20 jours a été observée pour un séchage optimal, garant d’une bonne 
rigidité de l’ouvrage. 

A présent, nous sommes dans la phase de reconstruction à 
l’identique d’un mur en vieilles pierres. Plus tard, pour une 
sécurité absolue des usagers, un garde-fou en fer forgé sera 
installé sur la partie supérieure. Ce chantier d’un montant 
de 48 790 € HT, pour la partie TP, est financé à hauteur de 
70 % par le Conseil départemental, l’autofinancement 
communal s’élevant quant à lui à 14 637 €.

Un chantier de sécurité au centre du village 

Jardins partagés : on avance…
Initiée voici plusieurs mois par la municipalité, la mise en œuvre de jardins partagés sur la commune fait son petit bon-
homme de chemin. N’ayant pas de terrain adapté pour la culture maraîchère destinée aux particuliers, la municipalité a 
encouragé l’action privée. 
En effet, sous l’impulsion et les conseils d’un des agents municipaux en charge des espaces verts, des jardins partagés 
sortent de terre du côté de la "tête de mort ". Sur cet espace de 1 200 m² environ, des passionnés de jardinage cultivent leurs 
propres légumes de saison et, de surcroît, Bio ! Une passion, un loisir ou le simple plaisir de manger sa propre production, 
telles sont les motivations de quelques Auronais aux mains vertes.



Une toilette nécessaire 
pour notre platane

Notre village compte une quarantaine de platanes. Certains 
d’entre eux sont là depuis très longtemps. Pour être précis, 
celui qui nous intéresse atteint 200 ans ! Sa croissance est de 
l’ordre de 10 mètres, tous les 7 à 8 ans. Il est donc nécessaire 
afin d’éviter la catastrophe de novembre 2015, d’effectuer 
un élagage pour des raisons de mise en sécurité liée aux 
contraintes urbaines.
C’est le service du Département qui est en charge de ces 
travaux plutôt délicats ; s’agissant des travaux d’élagage en 
hauteur, ceux-ci ont été confiés en début d’année à une en-
treprise spécialisée.

Travaux

Les entrées et sorties des villes ou 
villages reflètent souvent le caractère 
d’un lieu et l’accueil souhaité pour les 
visiteurs-es sans oublier le bien-vivre 
de ses habitant-e-s. C’est pourquoi, 
depuis plusieurs années, forte d’une 
fréquentation touristique accrue, 
notre municipalité a mis l’accent sur 
l’embellissement et l’harmonisation 
visuelle du village et notamment sur nos 
locaux à poubelles fortement utilisés 
aux extrémités du village.
Ils ont collaboré au désengorgement 
du centre et limité les dépôts sauvages, 
hélas encore trop fréquents sur le 
territoire. Ces deux réalisations ont, de 
fait, contribué à l’obtention de la 2ème 
fleur des villes et villages fleuris. Pour 
un coût de 34 953 € TTC, subventionnés 
à hauteur de 70 % du montant HT par le 
Conseil Départemental. 

L’embellissement du village  
au nom de la qualité de vie
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Le carrefour Batiget
Avant

Les Pinèdes 
Avant

Le carrefour Batiget
Après

Les Pinèdes 
Après
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Culture et Festivités 

Le 24 mars, Catherine Ribotton a présenté "Histoire des 
Amazones",  où d’étranges récits décrivent dès l’Antiquité 
grecque des sociétés de femmes guerrières, vivant sans 
hommes et ayant développé des civilisations complexes basées 
sur le matriarcat ou sur l’égalité entre hommes et femmes. De 
récentes recherches archéologiques nous permettent de mieux 
connaître ces sociétés ; les découvertes sont… stupéfiantes. 
Un récit à découvrir !

Le 3 mars dernier, à la médiathèque "Le Petit Prince", nous avons 
eu le plaisir d’accueillir Didier Delsalle, pilote d’essai Eurocopter 
(Airbus) qui, le 14 mai 2005, bravant les conditions extrêmes 
de vol qui sévissent à 8 850 mètres, posa son hélicoptère mono 
turbine Ecureuil S350 sur le plus haut sommet du monde, 
l’Everest. Il établit alors le record absolu (non battu à ce jour) 
d’atterrissage et de décollage en très haute altitude.

"Histoire des Amazones : 
du mythe à la réalité"

L’Himalaya,  un hélicoptère 
sur le toit du monde 

22 février : 
atelier créatif enfants 

"Des clowneries 
à la médiathèque"

1er avril : 
"Musiques de films" 

avec les élèves du 
Conservatoire à l’église
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Prochainement  à AURONS 

Culture et Festivités 
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Environnement

La commune d’Aurons 
participe cette année à 
l’opération initiée par la 
Région. L’organisation de 
l'évènement "Nettoyons le 
Sud", qui vise une opération 
de nettoyage de déchets 
sur l'ensemble du territoire 
régional, sera relayée par 
notre commune. Nous 
invitons les Auronaises 
et Auronais qui désirent 
participer à cette grande 
opération de nettoyage, à 
se présenter le 15 avril à 9h, 
sur le parking du Farigoulet 
(entrée Nord du village). Un plan d’intervention, un kit de 
nettoyage et des consignes de sécurité seront transmis à tous 
les bénévoles que nous espérons nombreux. 

La fin du ramassage est prévue à 12h sur la place du boulodrome 
où nous partagerons le verre de l’amitié.

Samedi 15 avril : Nettoyons le Sud !

Nouvelle campagne d’attribution de composteurs
Les inscriptions sont ouvertes pour la nouvelle campagne de distribution de composteurs . Les candidats au compostage 
s'inscrivent directement en ligne, grâce à un formulaire.
https://dechets.ampmetropole.fr/commande-de-composteur-pays-salonais

En contrepartie d’une redevance de 10€, vous pourrez ainsi bénéficier d’un composteur de 300 ou 600 litres pour 
pratiquer votre compostage (voir autres critères en ligne).

Protégeons la faune
Afin de protéger les oiseaux pendant la période de 
nidification, il est déconseillé de tailler les haies du 15 
mars au 31 juillet. 
Les haies remplissent de nombreux rôles et abritent 
également de nombreuses espèces. 
Collaborons avec nos amis les oiseaux !



Que deviennent vos déchets verts ?
En France, les déchets verts, ou résidus d’origine végétale, représentent plus 
de 14 millions de tonnes produits chaque année. A Aurons, ils proviennent 
des activités d’entretien des espaces verts municipaux et du jardinage des 
particuliers. En 2022, sur l’ensemble de la commune, nous avons produit 45 
tonnes de déchets verts qui ont été traités de manière responsable pour la 
planète. 
 
L’une des premières propositions du candidat André Bertero, en 2014, a été 
de mettre en place la récupération des déchets chez les administrés afin de 
répondre à plusieurs problématiques :
- faire respecter l’arrêté préfectoral du 20/12/2013, interdisant tout brûlage 
de végétaux
- tenir compte des problèmes d’évacuation des particuliers vers Salon ou 
Pélissanne
- éviter au maximum les incivilités et dépôts sauvages en pleine nature 
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Afin d’appréhender le plus efficacement possible une nouvelle 
saison de surveillance des massifs forestiers, la commune s’est 
dotée de deux nouvelles motos électriques affectées aux patrouilles 
des gardes particuliers, lesquels sont assermentés et donc habilités 
à verbaliser tout contrevenant aux règles en vigueur.  
Administrativement parlant, ces patrouilles de gardes particuliers 
ont fait l’objet d’une convention intercommunale entre Salon, 
Alleins, Vernègues, La Barben, Lamanon et Aurons, opérationnelle 
de juin à fin septembre.

Ces nouvelles motos de dernière génération ont remplacé celles 
datant de 2017 qui observaient des avaries 
techniques récurrentes. Notre commune 
est pionnière dans l’utilisation de motos 
électriques au service de la surveillance 
contre les incendies. En effet, leurs atouts 
sont nombreux avec leur mobilité aisée 
en terrain accidenté, leur rapidité de 
déplacement, leur autonomie de plus de 
trois heures, leur coût énergétique. 
De plus, la situation géographique 
favorable d’Aurons (située au centre des 
communes) est l’assurance que ce dispositif 
complémentaire au CCFF (avec son nouveau 
véhicule Nissan) apportera une plus large 
protection des massifs forestiers.  Enfin, 
notons le soutien financier appréciable du 
Conseil Départemental des Bouches-du-
Rhône qui a subventionné ces véhicules.

CCFF,  la saison 2023

Environnement
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Rien de tel qu’une touche de couleur pour rehausser la beauté 
des lieux, notait en préambule dans son discours inaugural 
au Domaine de la Reynaude, le Maire André Bertero. "C’est un 
lieu chargé d’histoire. Lieu où vivait la famille de Cordoue avant 
et après la révolution ; lieu où vécu également la Marquise de 
Florans qui possédait de nombreux biens en Provence, à La 
Roque d’Anthéron et à Aurons où elle est enterrée, ainsi que dans 
la vallée du Rhône, en Bourgogne et jusqu’aux portes de Paris. 
Vendue, la Reynaude est devenue une étape sur la route du sel 
où les chevaux était remplacés, les cavaliers y prenaient un repos 
mérité et prélevaient au passage la dîme. Pendant la seconde 
guerre mondiale, la résistance locale y a joué un rôle important ; 
elle récupérait les parachutages effectués de nuit afin d’alimenter 
en armes les maquis des alentours. Gaston Cabrier, Maire 
d’Aurons, faisait partie de ces hommes qui n’avaient pas hésité 
à s’engager pour libérer la France. Il fut arrêté au Petit Sonnailler 
et fusillé par la Gestapo. C’est au début des années 70 que la 
famille de Maurice Mérendol, Maire d’Aurons, fait l’acquisition 
du domaine en vue de le transformer en restaurant-salon de thé 
et de proposer des promenades à cheval... Quinze ans plus tard, 
la Reynaude est vendue au groupe ONET qui en fait un hôtel et 
un centre de formation pour ses cadres. Aujourd’hui, c’est un 
hôtel 4 étoiles, qui dispose 
d’un restaurant dont la carte 
a été confiée à Michel Portos, 
chef doublement étoilé. La 
Reynaude deviendra c’est 
certain, l’un de ces domaines 
de charme que l’on trouve 
dans les Alpilles et le Luberon 
et qui sont tant convoités en 
Provence". 
Félicitations unanimes 
des plus de 200 personnes 
invitées dont la sénatrice 
Valérie Boyer, le député Jean-
Marc Zulesi, le vice-président 
du Conseil Régional et Maire 
de La Roque d’Anthéron Jean 

Pierre Serrus, le suppléant du Conseiller Départemental Jacky 
Gérard Philippe Razeyre, les maires de Vernègues et La Barben 
ainsi que les représentants de nombreuses communes du 
territoire. Des compliments qui ne pouvaient que ravir Maxime 
Ohayon, le nouveau propriétaire du Domaine de la Reynaude.

Le Domaine de la Reynaude  rénové



Classe de neige des élèves de l’école d’Aurons (CP à CM2)
Du 9 au 13 janvier, nous sommes partis en classe de neige à Ancelle. Nous avons fait du ski alpin et nous avons visité 
une chèvrerie. C’était génial ! Dans notre chalet de la Rotonde, les plats étaient pour la plupart délicieux.  Depuis nos 
chambres, on avait une super vue de la station de ski !

Eddy(CM2) et Juliette (CM1)
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Vie du village

Dès la rentrée des classes 2021, nous savions que notre école 
Maître Jeanne était menacée par la fermeture d’une classe 
pour la rentrée scolaire 2022/2023. Hélas, cette hypothèse a 
été confirmée il y a quelques jours pour la prochaine rentrée 
2023/2024. 
Pour information, l’ouverture ou la fermeture d’une classe appelée 
"mesure de carte scolaire", relève de la compétence du DASEN 
(Directeur Académique des Services de l’Education Nationale) en 
application de l’article D.211-9 du code de l’éducation. Ce dernier 
est en effet habilité à définir annuellement, sur le département, 
le nombre moyen d'élèves accueillis par classe et le nombre 
d’emplois par école. Cette décision tient compte des orientations 
générales fixées par le Ministre chargé de l'Education Nationale, 
ainsi que des caractéristiques des classes, des effectifs et des 
postes budgétaires qui lui sont délégués, après avis du CTSD 
(Comité Technique Spécial Départemental).
"Lors de la réunion publique du 22 janvier 2022, j’avais fait part 
devant les nombreux Auronais présents de cette crainte bien fondée 
avec l’espoir profond d’être simplement entendu et surtout que la 
sentence ne soit jamais appliquée. Les réactions ont été tout autre, 
et ont même dépassé l’entendement", explique le maire d’Aurons 
André Bertero.
Le pronostic pour les trois années à venir n’est guère réjouissant, 
car cette regrettable fermeture de classe fait planer, à terme, la 
menace d’une seconde fermeture. A ce moment-là, seulement 

une quinzaine d’élèves fréquenteraient notre école… Gageons 
que notre beau village puisse conserver sa petite école réputée 
pour la qualité de ses enseignants et son environnement 
privilégié.

Fermeture de la 3ème classe 

Les enfants d’Aurons ont découvert les joies de la classe de neige.



Eco-Watt, 
l’appli pour y voir plus clair

Je baisse, j'éteins, je décale
Le Ministère de la Transition Écologique souhaite aider 
les Français à réduire leur consommation d’énergie. 
Conscient de l’enjeu écologique et économique que re-
présente l’énergie en 2023, le Gouvernement conseille 
des actions simples à réaliser au quotidien : "je baisse, 
j'éteins, je décale" peut permettre de réaliser près de 
20 % d’économies sur sa facture énergétique.

En quoi consiste ces gestes simples :
➤ "Je baisse" : en diminuant la température de son 
chauffage d’un degré, vous pouvez faire une économie 
de 7 % sur votre facture d’énergie ;
➤ "J’éteins" : d’après l’Ademe, en éteignant vos appa-
reils en veille, il est possible d’économiser 10 % sur la 
facture de votre fournisseur d’électricité, soit une éco-
nomie d’environ 80 € par an !
➤ "Je décale" : l’objectif est de consommer en dehors 
des heures de pointe (8h-13h/18h-20h). N’hésitez pas 
à comparer les fournisseurs d'électricité pour profiter 
des meilleurs tarifs en heures creuses.

Pour plus d’économie :
➤ réglez le chauffage à 19 °C 
➤ réglez le chauffe-eau à 55 °C 
➤ installez un thermostat programmable

Plus d’informations sur : 
https://www.ecologie.gouv.fr/chaque-geste-compte

En cette période sensible de reproduction de la faune sauvage, 
nous vous rappelons qu’il est indispensable de limiter le 
dérangement occasionné lors des promenades avec votre chien.
Pour cela une réglementation existe. La loi l’encadre par l’arrêté 
du 16 mars 1955 relatif à l’interdiction de la divagation des 
chiens, modifié par la suite avec l’arrêté 1989-09-31 art.1.
"Pour prévenir la destruction des oiseaux et de toutes espèces de 
gibier et pour favoriser leur repeuplement, il est interdit de laisser 
divaguer les chiens dans les terres cultivées ou non, les prés, les 
vignes, les vergers, les bois, ainsi que dans les marais et sur le 
bord des cours d’eau, étangs et lacs. Dans les bois et forêts, il est 
interdit de promener des chiens non tenus en laisse en dehors des 
allées forestières pendant la période du 15 avril au 30 juin."

Divagation des chiens : ce que dit la loi
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Sécurité
PHAROS est l'acronyme pour Plateforme 
d'Harmonisation, d'Analyse, de Recoupement et 
d'Orientation des Signalements, un site web créé par 
le Gouvernement français pour signaler des contenus 
et comportements en ligne illicites : violences, mise 
en danger, menaces, apologie du terrorisme, appel à 
la haine raciale, injures ou diffamations, atteintes aux 
mineurs, discrimination… 
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Estelle, Anthony 
ROCHE et sa grande 
sœur Julia, sont 
heureux de nous 
faire part de l’arrivée 
d’Andréa, née le 7 fé-
vrier 2023. 

Timothée et Agathe 
FOLLET, nous ont fait 
part de la naissance 
de Gauthier, né le 8 
mars 2023.

La municipalité adresse toutes ses félicitations aux heureux parents.

NAISSANCES

Recensement
Chaque année, Les Echos d’Aurons vous présentent les derniers recensements de la population auronaise selon l’INSEE. 
La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune dans 
un logement ou en communauté. 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle se trouve dans une autre 
commune, mais qui ont conservé 
une résidence sur le territoire de la 
commune ainsi que les personnes 
majeures de moins de 25 ans ayant 
leur résidence familiale sur le territoire 
de la commune et qui résident dans 
une autre commune pour leurs études.

Nous avons annoncé dans le précédent 
numéro des Echos d’Aurons, le décès de 
Roger Bulot, survenu le 24 décembre 
2022 à l’âge de 93 ans. Originaire de 
Normandie, région à laquelle il restait 
très attaché, il a effectué sa carrière à 
Marseille puis à Salon de Provence et 
c’est, avec son épouse Geneviève, qu’ils 
ont choisi la commune d’Aurons pour y 
construire leur maison. 

Auronais depuis 1981, il fut durant plusieurs 
années trésorier de l’Association "Les Amis 
d’Aurons" et participa également au Comité 
Communal Feux de Forêts. Il repose désormais 
pour l’éternité dans le petit cimetière 
d’Aurons. Nous tenions à saluer la mémoire 
de cet homme gentil, discret et serviable dans 
l’intérêt de tous.

DÉCÈS




